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SOUTIENS AUX ACTIONS ET ANIMATIONS TOURISTIQUES 
 

FOLIE' FLORE 2020 
 

 

Résumé : Dans le cadre de la politique départementale de soutien aux actions et animations 

touristiques, le présent rapport a pour objet d'attribuer une subvention de                             

20 000 € à l'association "Journées d'Octobre" pour l'évènement Folie'Flore 2020. 

 

Ce rapport a fait l'objet d'un avis favorable de la Commission Aménagement du 

Territoire et Tourisme lors de la réunion du 14 février 2020. 

 

1. Présentation de la manifestation 
 

L’association « Journées d’Octobre » organise chaque année les Journées d’Octobre au Parc 

des Expositions de MULHOUSE. Depuis 2001 se tient, dans ce cadre, un spectacle floral 

intitulé Folie’Flore intégrant des éléments liés aux fleurs, au son, à la lumière et à l’eau.  

 
Il s’agit là d’un des plus grands événements thématiques de l’Est de la France qui, en 2019, 

a attiré 152 000 visiteurs de toute l’Alsace mais également des régions limitrophes et 

d’Outre-Rhin et a ainsi battu son record de fréquentation. 

 

Ce sont 10 000 m² de jardins éphémères qui sont à découvrir autour de la thématique 

annuelle, puisque, chaque année, un thème et des partenariats différents sont exploités.  
L’édition 2019 a mis à l’honneur les fruits et légumes. 

 

Du 1er au 11 octobre 2020, pour sa 20ème édition, Folie’Flore valorisera les jardins paysagés 

à travers trois espaces : le jardin d’Alsace en lévitation sur l’eau, le jardin aquatique et le 

jardin de feu. 
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Chaque année, le Département du Haut-Rhin organise un stand lors des Folie’Flore. L’année 

passée, celui-ci était consacré à l’avènement de la Collectivité européenne d’Alsace. 

Différentes animations étaient proposées, notamment un jeu concours sur la CeA et un bar 

des vergers avec dégustation de jus des vergers du Haut-Rhin.  
 

Cela a représenté, en 2019, une participation du Département de 23 000 € versée au Parc 

des Expositions qui assure la maîtrise d’œuvre de l’espace. L’investissement du 

Département sur cette opération s’inscrit en soutien de l’activité économique du Parc des 

Expositions et participe également à la promotion de la Collectivité. 
 

2. Demande de soutien 

 

Le Département soutient financièrement l’évènement Folie’Flore, depuis sa création. 

 

Le budget prévisionnel pour 2020, joint en annexe, s’élève à 672 300 €. Le budget de 2019 
était de 658 500 €, il a augmenté du fait de charges plus importantes liées à la location de 

l’espace, à son aménagement et à l’organisation de la manifestation. 

 

La Région Grand Est et le Département ont été sollicités chacun à hauteur de 20 000 € 

(montant identique pour les éditions précédentes). Ce montant est inscrit au budget 
départemental 2020. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

 

 d’accorder une subvention de 20 000 € à l’association « Journées d’Octobre » pour 

l’évènement Folie’Flore 2020. Cette subvention sera versée en une seule fois sur 
présentation du bilan moral et financier de la manifestation, 

 de prélever les crédits correspondants sur le programme F741, chapitre 65,             

fonction 94, nature 6574 du budget départemental. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 
 

 
 Brigitte KLINKERT 


